
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2021 
 

Du 21 janvier au 20 février 2021 aura lieu la campagne de recensement de la population. 
Pour mener à bien ce travail, la commune recherche 4 personnes pour remplir les 
missions d’agents recenseurs. 

Les résultats de la collecte du recensement sont un enjeu majeur pour la population car c’est grâce à ce calcul que sont 
déterminés la contribution de l’état aux communes, le nombre d’élus au Conseil Municipal, les besoins en matière 
d’équipements publics... 
 

Pour cela, nous recherchons des personnes rigoureuses et discrètes, connaissant parfaitement la commune, disponibles 
pour aller à la rencontre des habitants que ce soit en journée, en soirée ou encore le week-end. 

 

Vous pouvez proposer votre candidature directement à l’accueil de la mairie de Craponne, par mail à l’adresse suivante : 
craponnesurarzon@craponnesurarzon.fr ou par courrier : Mairie – 10 Bd Félix Allard – 43500 Craponne/Arzon 
  

NUMEROTATION DES HABITATIONS DANS LES VILLAGES 
 

Depuis quelques temps, les habitations de notre cité sont localisées par un nom de rue, puis par 
un numéro. C’est maintenant au tour des villages, au nombre de 33, de recevoir leur nom de 
route ou chemin et leurs numéros. Ceux-ci sont classés par nombre métrique, c’est-à-dire que 
la maison qui est située à 153 mètres du début de la voie portera le numéro 153. Ce système 
permet une reconnaissance rapide par exemple pour les pompiers, le SAMU, les livraisons ou 
bientôt la fibre pour certains villages. La commune a eu l’obligation de mettre en place cette organisation.  
 

JEAN VAURIS 
 

En août 1944, Craponne connaissait des jours sinistres. Les colonnes Allemandes 
battaient en retraite après avoir été mises hors du Puy-en-Velay. Leur chemin devait 
les faire passer malheureusement par Craponne. De courageux maquisards ont tenté 
de les empêcher de faire des dégâts. Parmi eux Milou Chevalier (voir Echo N° 5 
d’octobre 2014) et Jean Vauris. 
 

Celui-ci est né dans le Puy-de-Dôme à Pont du Château en 1900. Après son service 
militaire, il se marie au Puy en Velay et s’y installe comme restaurateur vers 1925. Dès 1943 ses convictions le poussent 
à aider les maquisards qui subissaient de nombreuses attaques. Il devient brancardier civil. Lors de l’attaque de Craponne, 
il se fait prendre par les Allemands qui ont déjà fait Milou Chevalier prisonnier. Tous deux blessés, ils sont maltraités, 
même le docteur Bachelier qui avait eu l’ordre de soigner les Allemands n’a pas eu le droit de leur prodiguer ses soins. 
 

Bien que le lieutenant Schwartz ait donné sa parole que les prisonniers ne seraient pas fusillés, ils ont été torturés, trainés 
à l’extérieur de Craponne, puis assassinés sauvagement. C’est à partir de 2004 que des cérémonies commémoratives ont 
lieu sur tout le trajet Le Puy-Estivareilles, où des stèles, trop nombreuses, rappellent ces valeureux combattants. 
 

La première commémoration s’est faite en présence de Théo Vial-Massat, commandant du camp Wodli, et de Lucien 
Volle, chef des maquisards du groupe Lafayette. Depuis, chaque année, les CATM de Craponne, des élus, des 
représentants de l’ONACR viennent leur rendre hommage. 
Afin que leur souvenir demeure, une route vient d’être baptisée Jean Vauris, dans le village de Ranchoux, à proximité du 
lieu où la stèle portant leurs noms a été érigée. Déjà une rue Emile Chevalier a été inaugurée en 2014.   
 

COMMUNICATION  
 

En raison de la crise sanitaire, nous allons privilégier une communication rapide avec nos 
différents supports : Facebook, Messenger, Panneau Pocket, site internet, panneau 
lumineux. Nous ne savons pas encore s’il y aura un écho sur le mois de décembre. Afin de 
rester informer, n’hésitez pas à utiliser nos nombreux supports numériques.  
Merci de votre compréhension et prenez soin de vous ! 

 

L’ECHO 
Directeur de Publication : Commission Extra-Municipale 

Mairie de CRAPONNE-SUR-ARZON 
www.craponnesurarzon.fr – Facebook : mairie craponne sur arzon 

IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 
 

 

N°74 novembre 2020 

mailto:craponnesurarzon@craponnesurarzon.fr
http://www.craponnesurarzon.fr/


*Offres au 29/10/2020 

ALLEZ VOIR PAR LÀ…… LE CHAMPIGNON A POUSSÉ ! 
 

Depuis 2013, Gérard Pinel a aménagé une zone humide près de la scierie Gallien 
route de Retournac. 1000 mètres carrés ajoutés à la retenue d’eau de la scierie 
forment un ensemble de trois étangs où colverts, poules d’eau, foulques et grues 
ont élu domicile. Et là, dans ce terrain arboré et fleuri la faune et les oiseaux 
migrateurs peuvent faire escale et reprendre des forces.  
 

Depuis cet été, un énorme bolet en bois de 5 mètres de 
haut pesant plus de 2 tonnes vient de compléter le tableau. 
De l’intérieur, à condition d’être discret, on pourra 
observer toute cette faune vivre dans ce milieu paradisiaque.  D’ordinaire, aux 
champignons, on y va plutôt tout seul et après la pluie mais pour faire pousser celui-ci ils 
étaient plutôt nombreux et c’était souvent pendant la pluie sous les consignes de Gérard 
et Yves. 
 

Après la pousse, pendant qu’il finalisait et végétalisait, Gérard était surpris par le nombre 
de promeneurs. Il ne sait pas encore qu’au camping quand les visiteurs se font 

recommander une idée de promenade, on leur indique… « Allez voir par là…le coin à champignon ! ».  
  

NIMBUS 
 

Conçu par les étudiants de l’école de design de Saint Etienne et fabriqué par 
l’entreprise Rondino, ce nouveau jeu a été installé dans la cour de l’école 
élémentaire. Il ressemble à un nuage d’où son appellation. 
 

Il comprend 2 cordes à nœuds, un filet à grosses mailles, une barre de pompier, 
des barres transversales et 2 jeux d’équilibre sur ressort. Ce jeu est 
subventionné à 80 % par TEPCV (Territoire à Energie Positive pour la Croissance 
Verte) comme toutes les structures en bois que l’on trouve sur la commune 
dont le parcours fitness, les abris-bus ou les rondins sur nos chemins de 
randonnée. 
 

TERRAIN CONSTRUCTIBLE 
 

Plusieurs foyers sont à la recherche de lieux pour construire sur la commune 
de Craponne. Afin de faciliter leurs recherches et en complément des agences 
immobilières, les propriétaires d’un terrain constructible peuvent se faire 
inscrire en mairie afin que nous puissions répondre aux demandes.  
 

Contact au 04 71 03 20 03 ou craponnesurarzon@craponnesurarzon.fr soit 
directement à l’accueil. 
 

DON DU SANG 
 

Le jeudi 12 novembre, Don du sang de 9h à 12h15 à la salle polyvalente du gymnase.  
Rendez-vous à prendre sur https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

 

METEO DE L’EMPLOI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour recevoir l’écho par mail - Inscription sur 
craponnesurarzon@craponnesurarzon.fr 
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